
COMAC DU 25 JUIN 2019 N&P ARIEGE 

Maraîchage + élevage ovins, bovins et caprins + deux nouveaux dossiers. 
présents : Alain, Julien, Jean-Yves, Bruno, Philippe, Christian, Laurent, Mathieu, Alex, Aurélie, François, Olivier, Barbara, Robert, Dominik, Bertrand, 

Françoise. 

Président de séance : Mathieu. Gardien du temps et animateur : Barbara. Secrétaire : Aurélie. 

 

Retour sur la comac du 28 mai 2019 concernant le dossier de Paulo et Martine de la Ferme des Moles (élevage de chèvres) : Une contre visite 

était prévue en juin. Nous leur demandions de sortir les chèvres traitées à l’Ivermectine du troupeau ainsi que les chevreaux nourris au lait artificiel. Le 

couple n’a pas souhaité faire cette contre visite et souhaitait être en mixité pour pouvoir continuer à vendre leur fromage malgré le traitement. De plus, 

cette demande n’a pas été faite à l’ensemble des membres comac, mais seulement oralement auprès d’un adhérent.  

Vote de la comac (17 votants) sur la suspension de la mention pour l’ensemble de la ferme jusqu’à la prochaine visite : Pour la 

suspension : 15 / Contre la suspension : 0 / Abstentions : 2 

 

Compte rendu de la visite chez Fumecolèze faite le 13 mai 2019 en présence d’un enquêteur fédérale et de deux adhérents (pro et conso) de 

l’Ariège : L’entreprise mélange de déchets verts avec du fumier, issus de fermes locales, destinés à devenir de l’engrais pour les professionnels. Elle 

réalise aussi des fonds de bacs pour les centres commerciaux ou pour les toitures végétales avec un substrat à base de plastique déchiqueté type pneu. 

Enfin, elle fait venir de l’Europe de l’ouest de la tourbe et utilise des fonds de silo en conventionnel de chez la CAPLA (fournisseur de céréales bio et 

non bio). 

1er point sur le fumier : elle achète du fumier bio et du fumier non bio. Pour le non bio, le vendeur doit remplir une fiche certifiant que le fumier ne 

contient aucun produit chimique. Or cette fiche n’est pas remplie ni fournie. Lors du contrôle, une visite chez un vendeur a été réalisée (contrôle de la 

pharmacie, des aliments, des intrants…). Les enquêteurs ont constaté que l’éleveur utilisait de l’Ivemectine et des céréales non certifiées sans OGM. 

2ème point sur le substrat plastique : Les enquêteurs ont constaté que les tas de mélange organique et les tas de substrat chimique se trouvaient l’un à 

côté de l’autre sans aucune séparation. Donc mixité. 

3ème point sur la tourbe : éthiquement non acceptable. 

4ème point sur les fonds de silo (résidus) : les fonds de silo détiennent un concentré de poussière de céréales traitées. Non acceptable non plus. 

Avis de la comac : Ce dossier est toujours en mixité depuis que Fumeco est sous mention N&P (plusieurs années). Peu d’évolution pour 

un 100% mais l’entreprise réussit toujours à avoir la mention. La comac Ariège demande à avoir les doubles du dossier pour avoir un avis 

plus large sur l’entreprise et pouvoir statuer sur le devenir de cette mention. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Enquêté Restitution Profession Description / Commentaires Dérogation Avis COMAC 

locale 

BENZ DOMINIK 

Moulin de Beauregard 

09130 Le Fossat   

Barbara Viticulteur 

Nouvelle adhésion 

Dominik est installé en nom propre depuis 2013 et en EURL depuis 2017. 

Il exploite 18ha de vignes en parcelles très éclatées géographiquement 

(jusqu’à 18km). Il est propriétaire d’une partie de l’exploitation et pour le 

reste il est en fermage, notamment avec les parcelles de Martin 

(viticulteur retraité adhérent N&P). 

Le bâtiment a été auto construit en 2016, 250m² au total. 

L’entreprise compte 4 salariés polyvalent en CDI. 

L’entretien des parcelles se fait soit manuellement (débroussaillage), soit 

motorisé (gyrobroyeur ou moto faucheuse).  

Il y a 8 rouges, 4 bancs, 1 rosé et une eau de vie de marc. Le bouilleur de 

cru n’est pas labélisé en bio, du coup il y a des résidus de conventionnel 

dans la cuve. Il est en pleine recherche de bouilleur de cru bio. 

Les parcelles du Fossat ont été visitées. RAS 

Partie vinification : pas de non-conformité 

Dominik utilise un engrais utilisable en AB mais rien n’est mentionné sur 

le sachet. Il précise que cet engrais est de la fiente de poules bio. Aussi il 

fait de l’engrais vert mais cela ne suffit pas pour une bonne production. Il 

souhaite tout de même en faire plus pour en utiliser plus et diminuer 

l’engrais de fiente. Entre les lignes, il sème du trèfle, de la luzerne… 

Sur le Fossat, les cépages ont 20 ans. 

Dominik vient de changer ses bouteilles avec un verre plus fin donc 

moins lourd. 

Point ambigu : ses bouchons sont en liège diamant. Or rien n’est inscrit 

dans le CDC. Barbara a fait des recherches sur le liège diamant auprès du 

fournisseur. « Tout est fait en France. Ils n’utilisent que de la fleur de 

liège (cœur) pour éviter de donner un goût au vin. Le liège est broyé puis 

reconstitué dans des moules puis compressé. Pour le liage (pour éviter 

qu’il y ait de l’air) ils utilisent un liant à base de cire d’abeille et de 

végétal. Vu le compressage, le liant n’est présent qu’en petite quantité. Ce 

sont donc des bouchons agglomérés mais non traités. » 

Concernant les sulfites, il en utilise peu, ils sont toujours en deçà du seuil 

N&P. 

Les vendanges se font manuellement. 

Avis de la comac : Dominik entre dans la dynamique N&P. Il est aussi 

très dynamique car il organise un marché de producteurs autour du chai. 

 

 

 

 

 

 Favorable 



 

CAMPY BERTRAND 

HLM de Lafrau Apt 24 

4ème étage 09400 

Tarascon sur Ariège  

Christian Pépinière fruitière 

Nouvelle adhésion 

Démarrage de l’activité en 2018. ½ ha sur Tarascon sur Ariège et 1500m² 

sur Saurat. Bertrand revend des arbres fruitiers sur porte greffe. Ses porte 

greffe sont issus du conventionnel mais impossible pour les pépiniéristes 

d’en trouver en bio. Il en commande 10 000 tous les 2 ans. Aussi, il en 

auto-produit environ 10% avec des variétés anciennes. Bertrand souhaite 

en auto-produire en plus grande quantité. Le site de Tarascon est situé sur 

un terrain communal dont le bail s’arrête en 2020. C’est une pépinière 

collective et Bertrand demande ainsi aux particuliers des greffons qui 

sont souvent des variétés anciennes. Le site de Saurat est situé à 1000m 

d’altitude en pente et donc l’été il peut y avoir des problèmes 

d’approvisionnement en eau et de ce fait des problèmes de voisinage. 

L’eau de captage est distribuée sur tout le hameau alentour, dont la 

population augmente l’été. 

Pour les greffes, il utilise du mastic non bio (500g sur 4000 arbres). 

Auparavant il utilisait du bio mais ce dernier lui provoqué des problèmes 

de santé à cause de la résine de pin. Malgré tout il recherche toujours un 

mastic bio ou prévoit d’utiliser de la cire d’abeille en plus grande 

quantité. Il en utilise déjà mais l’application est bien plus longue. La 

comac lui conseille d’acheter une burette qui lui faciliterait son 

application. 

Pour l’identification des arbres, il utilise des étiquettes en PVC qui lui 

permettent d’avoir des codes couleurs très clairs et distinctifs.  

Il évite de consommer trop d’eau ce qui parfois provoque des pertes de 

production.  

Les dossiers sont très bien tenus et à jour, ce qui est très appréciable.  

Bertrand est éloigné de sa famille ce qui rend la situation un peu pénible. 

Il cherche un terrain plus proche de sa famille mais veut quand même 

garder des arbres en Ariège. Il aimerait créer en Ariège un conservatoire 

pépinière et développer la transmission. Il regrette cependant que la 

profession soit fermée et qu’il y ait un manque de communication et de 

fédération entre professionnels. 

Avis de la comac : démarche conforme, encouragement. Non-conformité 

avec les portes greffe non bio (mais impossible d’en trouver) et utilisation 

de mastic non bio – à changer pour la prochaine visite.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Favorable 



 

SARL SCOP 

« CO-HOP » Alain, 

Bruno, Jean-Yves, 

Julien 

Darré Loustal 09130 

Pailhès 

Olivier Brasserie 

Nouvelle adhésion 

L’entreprise est en cours de création, l’activité n’a pas encore démarré. Ils 

sont 4 cogérants en gérance tournante. Chacun a son approche, son 

expérience et son de domaine de compétence, ils sont complémentaires. 

Ils souhaitent tout de même tous toucher à tout sans se cantonner à une 

seule tâche. 

Elle a acquis des bâtiments (maison d’habitation, 2 hangars) dont les 

travaux de restauration sont en cours et tout le matériel nécessaire à la 

fabrication. Elle a aussi tous ses fournisseurs et a déjà effectué des 

commandes de matières premières. 

En 2017, les 4 compères ont créé une micro-brasserie dans les cévennes 

pour tester leurs recettes. 

Pour l’eau, le hangar est raccordé au réseau et il est prévu d’installer un 

chauffe-eau solaire pour chauffer les bassins. Pour refroidir les cuves, 

l’eau de source du terrain sera utilisée. 

Pour le traitement des eaux usées, ils vont installer courant juillet 2019 

une phyto-épurassions. 

La soude à 70°C est utilisée plusieurs fois pour nettoyer les cuves, et une 

fois usée elle est neutralisée avec de l’acide peracétique. Une fois 

neutralisé et refroidi dans une cuve, le mélange partira au phyto. 

Cependant, ils cherchent à remplacer la soude par des enzymes. 

La levure utilisée n’est pas bio, mais il n’en existe pas en bio pour 

fabriquer de la bière. 

Pour les bouteilles ils prévoient de mettre en place une consigne mais 

pour cela il faut mettre en place une laverie qui est coûteuse. Pour cela ils 

souhaiteraient travailler/investir avec d’autres brasseurs ou personnes 

intéressées. 

Ils aimeraient cultiver le houblon eux mêmes mais ont besoin de 2000m² 

de terrain. 

Ils ont créé une page Facebook qui est dynamique et vont bientôt faire un 

site internet. 

Avis de la comac : Projet collectif très dynamique et complémentaire, en 

cohérence avec N&P. Tout est conforme au CDC. 

 Favorable 

 


